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Depuis plusieurs années, les établissements d’hébergement et de soins de longue durée (long term 
care facilities) dédiés aux personnes âgées les plus dépendantes sont au cœur de débats publics, 
marqués par de nombreuses critiques, dont l’apogée a sans doute été atteint lors de la pandémie de 

Covid-19. En France, les révélations médiatisées de l’ouvrage de Victor Castanet (2022), faisant état 
des conditions de vie détériorées de résidents d’un groupe d’établissement privé lucratif ont aussi 
renouvelé les réflexions sur les limites du modèle institutionnel. Ces structures d’hébergement, loin 
de susciter l’adhésion, sont fréquemment perçues comme des solutions de dernier recours, dans 
lesquelles on entre davantage par contrainte que par choix, lorsque le maintien à domicile – option 
généralement privilégiée tant par les personnes âgées elles-mêmes que par les politiques publiques – 

n’est plus possible. Les Établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (France), 
les nursing homes (États-Unis, Royaume-Uni et autres pays anglophones), les Maisons de Retraite et 
de Soins (Belgique), les Établissements médico-sociaux (Suisse) ou encore les Centres d’hébergement 
et de soins de longue durée (Québec) par-delà leurs différences organisationnelles, juridiques ou 
culturelles partagent la difficile tâche de concilier lieu de vie et lieu de soin (Loffeier, 2015). Leur 
vocation première est de répondre à l’ensemble des besoins des personnes qui y habitent et de les 

protéger face aux conséquences de la perte d’indépendance, le risque demeure qu’ils contribuent à 
leur marginalisation, voire à leur exclusion de la société. Ces établissements sont également 
aujourd’hui confrontés à des dynamiques multiples participant à la remise en cause du modèle : crise 
sanitaire (Covid-19), crise des métiers du care, vieillissement démographique de plus en plus 
important, contraintes budgétaires, innovations technologiques, appels à la désinstitutionnalisation, 
etc. Autant de défis qui soulèvent la question de l’évolution du modèle des établissements 
d’hébergement pour les personnes âgées en perte d’indépendance. 

Poser la question du futur et du devenir de ces structures, comme entend le faire ce numéro de 
Gérontologie et société, ne revient pas à ignorer ces tensions, mais bien à reconnaître que les 
établissements d’hébergement et de soins de longue durée destinés aux personnes âgées ont déjà 
traversé de profondes transformations au cours des trente dernières années. En France par exemple, 
la catégorie d’« EHPAD » introduite dans l’objectif d’homogénéiser un champ marqué par des 
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inégalités fortes, demeure malgré tout contestée, comme en témoigne son appropriation partielle par 
les personnes âgées, et la société au travers de l’usage dans les médias de l’expression « maison de 
retraite ». Nombreuses sont les réformes qui ont redéfini l’organisation des structures et la prise en 
charge du grand âge en institution : humanisation, médicalisation, tarification, individualisation 
(Argoud, 2014 ; Brami, 2013 ; Feller, 2017 ; Villez, 2007). Les établissements d’hébergement et de soins 
de longue durée constituent ainsi des objets institutionnels mouvants, pris dans des systèmes de 
normes, de dispositifs d’évaluation et de mécanismes de financement en constante recomposition. 

Ce numéro n’a pas tant l’objectif de proposer un modèle normatif de l’établissement de demain que 
d’analyser ses tensions ainsi que les transformations déjà à l’œuvre et les alternatives émergentes. 
L’objectif est de dépasser le discours de la « crise de l’EHPAD » (Villez, 2007) ou de la 
« désinstitutionalisation » (Henckes, 2024) pour mettre en lumière les mutations en cours et les 
perspectives ouvertes par la réflexion scientifique, professionnelle et citoyenne. Poser la question du 
futur des établissements d’hébergement et de soins de longue durée pour les personnes âgées, c’est 
donc accepter l’incertitude qui entoure ces institutions. Certains avancent que le modèle institutionnel 
est condamné à disparaître1 incapable de surmonter les critiques qui lui sont adressées et les 
contraintes budgétaires de plus en plus importantes qui l’étouffent (CNSA, 2024). D’autres estiment 
au contraire qu’il peut se réinventer, à condition de repenser en profondeur son organisation, son 
financement, son architecture, ou encore son inscription territoriale (Broussy et al., 2021 ; Grenier et 
al., 2011). Pour autant, la littérature relative aux innovations dans le champ médico-social reste limitée 
ou souvent cantonnée à la présentation et la description d’expérimentations, de dispositifs qualifiés 
d’intermédiaires, voire d’alternatives, qui ne questionnent pas en profondeur les dynamiques de 
transformation de l’ensemble du secteur du grand âge. 

Que proposer aux personnes âgées qui ne peuvent plus rester à domicile, malgré les politiques 

publiques valorisant cette option ? Les solutions existantes – habitats inclusifs, résidences autonomie, 
co-living, habitat intergénérationnel, villages Alzheimer et les innovations en tout genre – sont-elles 
appelées à redessiner le paysage de l’hébergement pour personnes âgées ? Dans quelle mesure ces 
alternatives restent-elles accessibles et soutenables financièrement, et pour qui ? 

Les réflexions sur les institutions et les dispositifs d’accompagnement des personnes âgées en perte 
d’indépendance sont historiquement au cœur du projet de Gérontologie et société. Dans l’actualité 
récente de la revue, il convient notamment de citer les numéros « Des espaces à vivre à l’aune du 
vieillissement » (2023) et « Ageing in place/Vieillir chez soi : Apport des expériences étrangères et des 
comparaisons internationales » (2021) qui tous deux participent à baliser un champ de recherche qui 
ne cesse de se renouveler. Gérontologie et société n’a pourtant jamais consacré un numéro unique aux 
établissements d’hébergement et de soins de longue durée. À l’heure où la perte d’indépendance ne 
constitue bien souvent plus un horizon lointain pour la génération des baby-boomers mais plutôt une 
réalité tangible ou prochainement inévitable, prendre le temps de discuter du futur des institutions 
qui occupent une place centrale dans l’action gérontologique arrive à point nommé. Quatre axes 
thématiques nous aideront à mettre à l’agenda la question du devenir des établissements 
d’hébergement médicalisés dédiés aux personnes âgées. 

  

 
1 On peut citer par exemple plusieurs articles parus dans la presse nationale : ASH, article d’Alexandra Marquet (21 février 2024) ; La Nouvelle 
République (avec AFP), (19 septembre 2024 ) ;  Ouest France, article de Samuel Nohra (6 mars 2021)  
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Axe 1 : L’évolution des publics et des établissements : nouveaux besoins, nouvelles attentes ? 

Les établissements d’hébergement de soins de longue durée dédiés aux personnes âgées de demain 
ne pourront être pensés indépendamment des transformations démographiques, sociales et 
économiques qui redessinent aujourd’hui le champ du grand âge. Le vieillissement de la population, la 
diversification des trajectoires de vie, l’allongement de l’espérance de vie avec ou sans incapacité et 
les inégalités sociales de santé sont autant de facteurs qui interrogent l’adéquation du modèle actuel 
aux besoins des personnes âgées. En France, les projections démographiques laissent entrevoir une 

tension accrue sur l’offre : 21 millions de personnes de 60 ans ou plus vivront sur le territoire en 2030, 
soit 3 millions de plus qu’en 2019. Maintenir les pratiques actuelles d’entrée en institution supposerait 
de doubler le rythme d’ouverture de places observé depuis 2012 ; à défaut, les établissements risquent 
de ne pas être en mesure d’accueillir les 108 000 résidents supplémentaires attendus entre 2019 
et 2030, ni les 211 000 supplémentaires entre 2030 et 2050 (Miron de l’Espinay & Roy, 2020). Ce risque 
de pénurie de places n’est pas propre au contexte français. Au Japon, la part de personnes âgées de 
plus de 75 ans représente 16,1 % de la population totale en 2023 et les projections placent ce chiffre 
autour de 25 % en 2070 (Cabinet Office Japan, 2024). Compte tenu des politiques actuelles, 
l’impossibilité d’assurer un accompagnement à domicile jusqu’à la fin de la vie soulève des 
interrogations sur la capacité d’adaptation des structures qui accueillent des personnes avec 
d’importants besoins de nursing. Les enjeux démographiques se conjuguent par ailleurs à une 
transformation profonde des publics accueillis, qui pousse les établissements vers une spécialisation 
croissante. Le vieillissement des personnes en situation de handicap (Delporte & Chamahian, 2019), 
comme l’accueil de plus en plus fréquent de personnes âgées présentant des troubles psychiatriques 
ou psycho-comportementaux, exige des compétences, des organisations et des environnements 
adaptés. Penser l’accompagnement de ces publics dans l’avenir renouvelle des dilemmes travaillés par 
l’éthique du care : comment répondre aux besoins et aux attentes des personnes âgées tout en 
garantissant leur capacité d’agir dans un environnement fortement médicalisé et des situations 

d’interdépendances avec les professionnels ? Comment l’expérience des habitants, leurs souhaits, 
leurs priorités peuvent influencer les choix à faire pour adapter ces « établissements » ? 

Les établissements d’hébergement médicalisés dédiés aux personnes âgées de demain soulèvent donc 
la question des pratiques professionnelles, de leurs évolutions et des formations qui les portent. Les 
projections démographiques et l’intensification des besoins d’accompagnement conduisent à 
interroger la capacité du secteur à disposer, demain, d’un nombre suffisant de professionnels. Ceux-ci 
souhaiteront-ils s’engager dans des établissements souvent perçus comme repoussoirs, pour une 
rémunération encore largement sous-valorisée au regard des missions exercées et dans des conditions 
de travail durablement éprouvantes ? Eu égard notamment à la proximité de la fin de la vie et des 
questionnements politique et éthiques que cela soulève ? Comment, dès lors, penser l’avenir des 
carrières dans ce champ ? Au-delà des professionnels du soin et de l’accompagnement, la future place 
d’une pluralité d’acteurs reste à définir dans l’organisation et le quotidien de ces structures : résidents, 
proches aidants, directions, bénévoles, associations, collectivités, sans oublier les « acteurs non 
humains » tels que les technologies, les objets connectés, les animaux impliqués dans 
l’accompagnement ou les environnements bâtis qui structurent les pratiques quotidiennes. Comment 
ces derniers redessinent l’institution gérontologique ? Avec quelles ressources et face à quelles 
contraintes ? 
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Axe 2 : De quelles innovations est-il question ? 

Le futur des établissements d’hébergement et de soins de longue durée se joue également dans le 
regard porté sur les innovations qui viennent questionner et transformer le quotidien en institution. 
Les établissements eux-mêmes se transforment, redéfinissant en profondeur les contours du « vivre 
en institution ». Dans plusieurs pays, les frontières entre domicile et institution tendent ainsi à se 
brouiller sous l’effet d’initiatives cherchant à dépasser le modèle traditionnel de l’hébergement. En 
France, par exemple, ont émergé ces dernières années des dispositifs tels que les Centres de 

Ressources Territoriaux, la transformation progressive des établissements en « plateformes de 
services » (Braverman et al., 2021 ; Broussy et al., 2021) ou encore le développement de tiers-lieux 
destinés à ouvrir les structures sur leur environnement afin d’en limiter l’autarcie. Cette dynamique 
d’ouverture n’est d’ailleurs pas propre au contexte français : en Suisse aussi, des recommandations 
récentes encouragent l’intégration plus étroite des établissements médico-sociaux dans la vie des 
quartiers, afin de renforcer leur ancrage communautaire et leur rôle social (Fegems, 2024). 

Ces expérimentations s’inscrivent dans un paysage plus large d’innovations, souvent pensées avant 
tout sous l’angle technologique par la mobilisation de capteurs, dispositifs domotiques, outils de suivi 
numérique ou applications d’intelligence artificielle, mais aussi organisationnel, qu’il s’agisse de 
nouvelles formes de gouvernance, d’une implication accrue des proches ou de dispositifs favorisant le 
décloisonnement entre domicile et institution. D’autres innovations relèvent quant à elles de registres 
philosophiques et éthiques, mobilisant par exemple les approches domiciliaires, les modèles 
Montessori ou des réflexions renouvelées sur l’autonomie et la citoyenneté en institution. 

Pourtant, réduire l’innovation à une dimension technologique ou organisationnelle ne permet pas d’en 
saisir toute l’épaisseur. Les travaux portant sur les dimensions spatiales et architecturales rappellent 
en effet que l’environnement bâti structure en profondeur les pratiques quotidiennes (Nedelec et al., 
2023). Le fonctionnement clos et autarcique de nombreux établissements a été largement critiqué 
(Cérèse & Eynard, 2014), et des projets architecturaux innovants, tels que les villages Alzheimer, les 
habitats inclusifs ou des espaces favorisant la vie sociale, visent explicitement à rompre avec les 
connotations asilaires ou pénitentiaires inscrites dans l’histoire de ces lieux (Labarchède, 2023). 

Aussi, ces innovations peuvent faire la promesse d’un changement paradigme ou de modèle 
d’accompagnement dans sa globalité ou se déployer à l’échelle d’un établissement, par le biais de 
pratiques qui rompent avec les codes traditionnels. L’objectif de cet axe est donc de documenter et 
d’analyser ces expérimentations, qu’elles soient emblématiques ou modestes, afin d’en saisir la portée 
réelle : Constituent-elles une rupture ou une adaptation incrémentale ? Relèvent-elles de véritables 
changements structurels ou de simples adaptations locales ? Constituent-elles une réponse aux crises 
actuelles ou un horizon de transformation à long terme ? En quoi les innovations que connaissent ces 
établissements sont-elles le reflet de dynamiques plus larges ? Leur étude permet-elle de nourrir une 
réflexion plus générale sur le secteur médico-social ? Redéfinissent-elles vraiment la place des 
personnes concernées ? Sont-elles fidèles aux besoins et attentes exprimées par les différents 

usagers ? 

 

Axe 3 : Une catégorie en question 

Interroger le futur des établissements d’hébergement et de soins de longue durée, c’est 
nécessairement se confronter aux catégories qui ont structuré le champ gérontologique au fil du 
temps. L’histoire des politiques publiques du vieillissement, la structuration juridique et administrative 
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du secteur, les choix budgétaires passés contraignent la capacité de transformation. En France, alors 
que 60,3 % des EHPAD sont en déficit en 2022 (Fortin & Reynaud, 2024), la question de la capacité 
d’imaginer un nouveau modèle d’établissement se pose avec une actualité particulière. Des solutions 
semblent se développer, notamment dans le secteur public, avec la mise en œuvre de Groupement de 
Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS), dans une logique de rationalisation des modes de 
gestion et de mise en œuvre d’une stratégie commune d'accompagnement des personnes âgées dans 
une logique de parcours. Au Québec, la catégorie des centres d’hébergement et de soins de longue 
durée est elle-même remise en cause au profit du modèle des Maisons des aînés, censé offrir un 
environnement plus résidentiel, à plus petite échelle, et rompre avec l’image institutionnelle 
traditionnelle (Gouvernement du Québec, 2025). Ces transformations témoignent d’un mouvement 
plus large, où les catégories administratives qui définissent les lieux d’hébergement et de soins de 
longue durée deviennent elles-mêmes des objets de débat : peuvent-elles évoluer pour accompagner 
les besoins émergents, ou constituent-elles un frein structurel à l’innovation ? 

Les changements opérés suffisent-ils à transformer en profondeur le modèle institutionnel ? Peut-on 
encore changer le système d’accompagnement des personnes âgées en perte d’indépendance tout en 
conservant les règles et contraintes imposées par le contexte juridique et institutionnel de ces 
catégories ? 

En ce sens, la comparaison avec les habitats alternatifs - résidences autonomie, habitats inclusifs, 
résidences services, unités de soins de longue durée, etc. - permet d’interroger plus finement les 
contours du modèle institutionnel. Non pas pour opposer ces dispositifs mais pour comprendre en 
quoi leur développement met en lumière les limites des établissements classiques et invite à repenser 
ce que « habiter » et « accompagner » la vieillesse dépendante veulent dire aujourd’hui. 

L’enjeu est également économique et social. Les transformations en cours interrogent les modes de 
financement : qui supportera le coût d’éventuels nouveaux modèles architecturaux, organisationnels 
ou relationnels ? Ces évolutions risquent-elles d’accentuer les inégalités d’accès, en réservant les 
établissements les plus innovants aux ménages les plus aisés ? L’établissement de demain sera-t-il un 
établissement pour tous, ou seulement pour les catégories sociales les mieux dotées ? 

Interroger le futur de l’institution suppose donc de s’intéresser à son devenir en tant que catégorie : 
peut-elle disparaître au profit d’autres formes d’accompagnement (résidences autonomie, résidences 
personnes âgées, unités de soins de longue durée, habitats inclusifs, maisons pour aînés, etc.) ? Est-
elle définitivement un repoussoir et un frein à l’innovation ? Cet axe invite à analyser comment les 
dimensions juridiques, historiques, territoriales et sociales cadrent et contraignent l’évolution de ces 
établissements, et à se demander si l’on peut transformer le système d’accompagnement du grand 
âge en conservant ces catégories, ou s’il faut envisager sa redéfinition, son dépassement, voire son 
abandon. 

 

Axe 4 : Apprendre des comparaisons internationales 

Penser le devenir des établissements d’hébergement et de soins de longue durée suppose donc de les 
situer dans une perspective internationale comme l’ensemble de cet appel à articles l’y invite. Cet axe 
invite plus spécifiquement à analyser les circulations, les hybridations, mais aussi les limites de la 
comparaison internationale, en observant comment se confrontent et dialoguent plusieurs modèles 
d’institution gérontologique. Il s’agit de comprendre ce que ces rapprochements font apparaître, les 
angles morts, les possibles, les impensés, et en quoi ils permettent d’imaginer, au-delà de toute 
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référence strictement nationale, les institutions de demain. Il sera tout particulièrement attendu des 
contributions qu’elles proposent une analyse comparative mobilisant plusieurs pays, modèles ou 
contextes institutionnels, afin de mettre en lumière les convergences, les écarts et les tensions qui 
traversent les établissements d’hébergement et de soins de longue durée au niveau international. 

Vu de France, par exemple, les modèles étrangers sont régulièrement présentés par les acteurs de 
l’action gérontologique comme des alternatives à l’EHPAD. Le sens commun met en avant les pays 
nordiques, les Pays-Bas ou le Québec comme des exemples à suivre pour renouveler les institutions. 

Pour autant, les travaux étrangers sur les modèles d’accompagnement institutionnels de la vieillesse 
ont une réception limitée dans l’espace francophone. Il existe bien sûr des difficultés de traductions 
entre les modèles : EHPAD (France), nursing homes (Royaume-Uni), Maisons de Retraite et de Soins 
(Belgique) ou encore Centre d’hébergement et de soins de longue durée (Québec) ne renvoient pas 
exactement aux mêmes réalités organisationnelles, juridiques ou culturelles. Ces écarts rendent la 
comparaison délicate, mais précisément féconde : ils permettent un décentrement sur ses propres 
pratiques, une mise à distance critique du cadre français, et une ouverture à d’autres façons de 
concevoir le « prendre soin » et « l’habiter » en situation de dépendance. Cela permet aussi d’imaginer 
les institutions de demain. 

C’est précisément dans une perspective d’innovation que la Caisse Nationale de Solidarité pour 
l’Autonomie lançait en 2017 un appel à projets intitulé « Et nos voisins européens, comment font-ils ? ». 
Mais là encore, le mouvement est limité : un seul projet portant sur la vie des personnes âgées 
dépendantes en établissement a été financé. Ce faible investissement illustre le paradoxe d’un intérêt 
affirmé pour les modèles étrangers, mais encore peu traduit dans la recherche, la formation ou les 
politiques publiques. 

Dans ce cadre, la question n’est plus seulement de savoir si les établissements d’hébergement et de 
soins de longue durée pourraient s’inspirer de modèles étrangers, mais plutôt d’examiner dans quelle 
mesure différents pays sont traversés par des dynamiques d’innovation similaires, des contraintes 
comparables ou, au contraire, des inflexions profondément divergentes. Ce qui est présenté comme 
un contre-modèle innovant dans un contexte national ne fait-il pas aussi l’objet de critiques ou de 

difficultés à l’étranger ? À l’inverse, certaines expériences locales peuvent-elles servir de modèle pour 
renouveler les institutions du grand âge à l’étranger ? 

Cet axe invite à nourrir une réflexion sur l’innovation des institutions dans le champ de la vieillesse à 
partir de la comparaison, en interrogeant les circulations, les hybridations et les limites des modèles 
internationaux. 

*** 

Les contributions sont invitées à se situer par rapport aux quatre axes qui composent ce dossier et 
pourront provenir de toutes disciplines. Les propositions qui ne s’inscrivent pas explicitement dans un 
des axes sont bienvenues, mais il est attendu qu’elles articulent bien l’analyse du modèle institutionnel 
des établissements d’hébergement pour personnes âgées en perte d’indépendance avec ses 
mutations présentes, ses contraintes passées et ses perspectives d’avenir. Aussi, prendre pour objet 
le futur des établissements d’hébergement médicalisés dédiés aux personnes âgées ne tranche pas la 
question de son horizon. Les contributions pourront ainsi porter sur un futur faisant référence à des 
transformations déjà-là, une dynamique en cours de réalisation, du moyen terme, ou un idéal plus 
lointain. 
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Les débats, controverses, ainsi que des contributions visant à rendre compte d’expérimentations 
réalisées et/ou à venir sont les bienvenues et pourront alimenter les rubriques « libre propos » et 
« perspectives et retours d’expériences » de la revue. 
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